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La science peut-elle  
être neutre ?
Qu’entendent-ils neutraliser ? L’institution universitaire, les
capacités de production et de diusion du savoir, l’expression
des enseignants-chercheurs et plus généralement des ensei-
gnants du supérieur ? La multiplication des injonctions à la
neutralité sonne comme autant d’entraves aux activités des
universitaires, de tentatives de prise en main des universités et
de limitation de la liberté académique.

Dans un contexte d’attaques des universitaires sans équiva-
lent contemporain, les objectis de ce dossier sont de clarifer
les conceptions et les principes des neutralités, et de mettre
en perspective les enjeux pour la science quand les obscuran-
tismes gagnent du terrain. Les articles ont le choix d’entrer
dans la complexité des concepts de neutralité dans le cadre
français non sans oublier de porter un éclairage actuel et lucide
sur le projet trumpiste de « convertir l’enseignement supérieur en
une usine de production de patriotes loyaux envers le régime au pou-
voir ». Ce dossier aborde l’instrumentalisation conservatrice de
la neutralité institutionnelle pourtant aux ondements de notre
déense de la liberté académique. Un travail de clarication
sémantique et historique aborde singulièrement la place de
l’engagement dans le travail scientique.

L’obligation de neutralité des enseignants-chercheurs est
fortement réduite pour ce qui les concerne, du fait de leurs
statuts protecteurs. Les enseignants-chercheurs, pour ce qui
touche aux exigences universitaires, ne sauraient relever des
juridictions de droit commun mais du Cneser statuant en
matière disciplinaire. Les attaques successives dont cette juri-
diction ait l’objet s’inscrivent dans une oensive brutale contre
la liberté académique.

Jean Jaurès écrivait dans la Revue de l’enseignement primaire
et primaire supérieur, le 4 octobre 1908, en ouverture d’un
article intitulé « Neutralité et impartialité » : « La plus perde
manœuvre du parti clérical, des ennemis de l’école laïque, c’est de la
rappeler à ce qu’ils appellent la “neutralité”, et de la condamner par
là à n’avoir ni doctrine, ni pensée, ni efcacité intellectuelle et morale.
En ait, il n’y a que le néant qui soit neutre. »

Le sujet est grave !Ces cinq articles posent des bases de réexion
sur ce qui fonde nos missions et par conséquent sur le rôle de
l’université dans et pour la société.

Bonne lecture ! n

Dossier coordonné par JEAN-MICHEL MINOVEZ et STÉPHANE TASSEL
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D ans un contexte de tensions politiques
et sociales, voire de crise, nationale et
internationale, les débats sociétaux

ont exposé les scientiiques et leurs insti-
tutions. Le phénomène n’est pas récent et
prend sa source dans la discussion scienti-
fique qui surgit il y a plus d’un siècle autour
de la notion de « neutralité ». Alors qu’au
même moment se forge l’image de l’intel-
lectuel, la question de l’« engagement » est
posée. Elle prend une nouvelle forme dans
un contexte de tensions avivées autour des
débats centrés sur le « wokisme » ou l’anti-
sémitisme. La liberté d’expression des scien-
tifiques est alors interrogée au nom de la
neutralité qui devrait être la leur ; la volonté
ministérielle porte ainsi un coup à la liberté
académique des universitaires.

« ENGAGEMENT »
ET « NEUTRALITÉ AXIOLOGIQUE »
NULLEMENT INCOMPATIBLES
La gure de l’intellectuel est née avec Voltaire
– prenant parti dans l’aaire Calas –, avant
qu’elle ne trouve une nouvelle incarnation
avec l’aaire Dreyus, provoquant l’opposi-
tion radicale entre deux mondes : l’un on-
dant ses positions sur la raison et la recherche
de vérité en exerçant l’esprit critique, l’autre
niant ces valeurs et ces principes, défenseur
de l’autorité et de l’ordre, au mépris de la
justice et des droits de l’homme. Il en résulte
la naissance, dans l’entre-deux-guerres, de la
notion et de la pratique de l’« engagement ».
Si tous les intellectuels ne sont pas des uni-
versitaires et si tous les universitaires ne sont
pas des intellectuels – au sens de l’engage-
ment –, la deuxième moitié du XXe siècle a mis
en lumière des professeurs de premier plan,
pleinement engagés, revendiquant une forme
particulière, que Michel Foucault a pu dé-
nir comme « intellectuels spéciques ». C’est
ainsi que Pierre Bourdieu ne voyait « aucune
restriction à l’autonomie et aux contraintes
propres des champs, au contraire, mais la volonté

de sortir de son champ, par moments, pour agir
dans l’espace public ». L’engagement pose alors
la question de la place du chercheur univer-
sitaire entre maîtrise d’un savoir scientique
et expression de positions qui peuvent être
taxées d’opinions personnelles. De là naît
le débat autour de la notion orgée par Max
Weber au début du XXe siècle et traduite en
rançais sous la orme de « neutralité axio-
logique ». À tort ou à raison, surtout du fait
d’une lecture trop rapide, on en retient qu’elle
dénit ce que doit être un scientique libre de
« passions partisanes » et de « jugements de
valeur ». Le sujet n’est pas neuf et les philo-
sophes du XVIIe siècle en discutaient déjà.
Il est aujourd’hui trivial d’observer que

les scientiques n’hésitent pas à se saisir des
enjeux sociétaux ; c’est ainsi que les sociolo-
gues ont pleinement investi les rapports de
genre ou les sujets religieux, tout en étant
plus rileux quand il s’agit de traiter des poli-
tiques économiques, des dispositifs d’action
publique ou des relations internationales,
comme le souligne Frédéric Lebaron. Force
est de constater que nombre d’universitaires
engagés dans ces recherches le sont en raison
de leur propre histoire, qui inuence choix et
champ de recherche ainsi que les questions
spéciques jugées pertinentes à élucider. Le
chercheur doit alors être conscient qu’il est
toujours sujet à des biais et à des partis pris
dans le contexte socio-politique de produc-
tion de son savoir. Il doit aussi faire connaître
sa position, la réexivité allant de pair avec
la scienticité. L’engagement éthique et poli-
tique du chercheur se vérie d’ailleurs par
l’intégration au dispositif d’enquête. Aussi
peut-on émettre l’hypothèse, comme le sou-
tient Christian Minko Mi-Bie, qu’il n’y a pas
d’incompatibilité entre neutralité axiologique
et engagement du chercheur dans le cadre
de l’activité scientique. Qu’en outre, les
partis pris voire l’engagement du chercheur
peuvent même être particulièrement salu-
taires dans les contextes de conit et de crise.
En cela, la réédition, en 2022, de l’ouvrage
Interventions, de Pierre Bourdieu, en repré-
sente une lumineuse démonstration.

Neutralité et liberté des universitaires  
et des universités
Sur fond de guerre – tout particulièrement à Gaza –, les chercheurs sont critiqués  
et même attaqués dans leurs choix scientiques et leur expression publique.  
La question de leur neutralité est posée, comme celle de leur institution, soulevant  
la problématique du respect de la liberté académique et des franchises universitaires.

L’engagement 
pose la question 
de la place 
du chercheur 
universitaire 
entre maîtrise 
d’un savoir 
scientique  
et expression 
de positions qui 
peuvent être 
taxées d’opinions 
personnelles. 

Par JEAN-MICHEL MINOVEZ,
coresponsable du secteur Recherche



LE SNESUP N° 733 -MAI 2025 13

DOSSIER

Il n’y a pas 
d’incompatibilité 
entre neutralité 
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de l’activité 
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DE LA CRITIQUE À L’INJONCTION
DE NEUTRALITÉ
Les chercheurs en sciences sociales, qui in-
vestissent ces champs, s’exposent à des cri-
tiques voire à des attaques contre leurs moti-
vations, les institutions qui les hébergent et
les lieux et supports de leur expression ; les
années 2020 sont marquées par une montée
du phénomène. Les critiques virulentes accu-
sant l’université de propager une « théorie
du genre » ou encore les débats identitaires
– sur fond d’événements terroristes – en sont
des moments marquants. Ces éléments repé-
rés par les chercheurs en sciences sociales les
poussent à s’interroger à nouveaux rais sur
l’engagement des scientiques et les résis-
tances que cela engendre – comme lors de la
table ronde à l’Idhes en 2022.

Les syndicalistes s’interrogent aussi, ob-
servant la volonté de prise enmain et de cadrage
d’institutions agissant en position surplom-
bante ou d’extériorité, réagissant à l’évolution
des collaborations avec des universités israé-
liennes dans le contexte de la guerre de Gaza
et du Liban. Ainsi, la ministre Sylvie Retailleau,
dans sa prise de parole à l’occasion du conseil
d’administration de France Universités du jeudi
2 mai 2024 à laquelle elle « souhaite conférer […]
une solennité particulière », déclare que « pour
accomplir sa mission, l’université a besoin d’un
cadre apaisé, de pouvoir fonctionner sereinement et
donc de démocratie, de pluralité et de neutralité ». Ce
discours ofciel et publié sur le site du MESR
s’inscrit dans les nombreuses interventions de la
ministre centrées sur le thème de la neutralité,
comme son audition au Sénat, ses interventions
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Le cadrage 
ministériel  
se limite, pour 
l’instant, à  
la neutralité 
exigée des 
établissements 
d’enseignement 
supérieur  
et de recherche.

sur les ondes de radios – notamment à Radio
France. Pour asseoir sa position, la ministre
saisit le Collège de déontologie et obtient qu’il
souligne, le 19 juin 2024, le « principe de neutra-
lité, rappelé à l’article L. 121-2 du Code général de
la fonction publique, qui a notamment pour consé-
quence qu’un établissement public ne saurait faire
sienne la revendication d’opinions politiques ».
Cette volonté deneutraliser la parole des ins-

titutions crée des chaînes susceptibles d’entra-
ver, demain, les universités et les universitaires
qui devraient s’opposer à des régimes autori-
taires au sein de leur communauté académique.
L’expérience vécue aux États-Unis le démontre.
Les recherches qui déplaisent peuvent se voir
privées de moyens ; ainsi, l’Agence de protec-
tion de l’environnement des États-Unis envi-
sage de supprimer sondépartement scientique
et de licencier 1 155 chimistes, biologistes ou
toxicologues. La répression des mobilisations
étudiantes en solidarité avec Gaza s’accom-
pagne d’une enquête lancée contre cinq univer-
sités par le département de la Justice, alors que
des annulations de nancements édéraux sont
en cours. C’est pourquoi l’université Columbia,
menacée de perdre 400 millions de dollars de
subventions, s’est pliée aux exigences de l’ad-
ministration Trump.
La « neutralisation » prend alors le pas sur

la liberté d’expression et le pluralisme. C’est

ce que Frédéric Rolin, en professeur de droit
public attentif et nuancé, note concernant le
processus à l’œuvre en France. Il relève que cela
ne va pas jusqu’à remettre en cause l’indépen-
dance des universitaires puisque la ministre « a
pris soin de ne pas poser la troisième question qui a
émergé dans le débat public, celle de la liberté d’ex-
pression des enseignants-chercheurs pris individuel-
lement, et le Collège de déontologie a également pris
soin de ne pas y répondre, fût-ce indirectement ».
En eet, poser la question et en attendre une
réponse aurait créé une difculté importante en
plaçant le comité sur le terrain d’un droit intan-
gible : celui de l’indépendance constitutionnelle
des universitaires. C’est d’ailleurs bien pour
cela que France Universités, tout en rappelant
le devoir de l’université d’« incarner une neutra-
lité », réafrme « son attachement aux franchises
universitaires et à la liberté académique ». Finale-
ment, le cadrage ministériel – discutable – se
limite, pour l’instant, à la neutralité exigée des
établissements d’enseignement supérieur et
de recherche, parallèlement à la réassurance
de l’indépendance des enseignants-chercheurs
de statut universitaire. Le processus à l’œuvre
aux États-Unis nous conduit à douter ortement
de l’efcacité de cette réafrmation à partir du
moment où l’injonction de neutralité paraît en
contradiction avec la liberté académique et le
respect des franchises universitaires. n
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Défendre  
la liberté 
académique  
n’a jamais été  
un acte neutre.

États-Unis : l’impossible neutralité face  
au trumpisme
Le projet trumpiste est armé et se donne pour objectif, dans les termes de Joan W. Scott, 
de « convertir l’enseignement supérieur en une usine de production de patriotes  
loyaux envers le régime au pouvoir »1. Dans un tel contexte, la neutralité institutionnelle, 
pourtant chère aux universités américaines, se trouve largement interrogée au prot  
d’une défense déterminée des libertés académiques. 

S uppression du département de l’Édu-
cation renvoyant les questions scolaires
aux gouvernements locaux, agences

édérales qui eacent une somme de mots
interdits, vague de répression contre les étu-
diants étrangers et arrestations en pleine rue,
harcèlement des dirigeants syndicaux2… La
vitesse avec laquelle les libertés ont été
remises en cause aux États-Unis apparaît sai-
sissante. Début évrier, déjà, 3 000 (sic) arti-
cles scientiques avaient été purement et
simplement eacés3, selon le New York Times,
indiquant qu’il en sous-estimait probable-
ment le nombre4.

« LA RÉSISTANCE EST NÉCESSAIRE »
Dans un communiqué publié dès janvier
2025, l’Association américaine des professeurs
d’université (AAUP) s’inquiétait des « sombres
perspectives » pour l’enseignement supérieur.
D’emblée, son communiqué indique qu’« il
faudra du courage et de l’endurance pour résister
aux eorts […] visant à saper les protections statu-
taires et la liberté académique, à éviscérer la gestion
collégiale, à diminuer le contrôle des universitaires
sur les programmes et à redénir l’enseignement
supérieur au prot d’intérêts privés plutôt que du
bien public »5. Elle appelle les syndicats dans
l’ensemble des établissements à travailler au
renforcement des droits des universitaires
en matière de nomination, de promotion, de
renouvellement des contrats ou de licencie-
ment, à formaliser les conditions d’organisa-
tion d’événements ou d’accueil d’intervenants
extérieurs, tout comme celles relatives à la
liberté d’expression, aux maniestations sur
les campus, et à se doter de comités de défense
de la liberté académique : « La résistance est
nécessaire, souligne-t-elle, et elle peut prendre de
nombreuses ormes. »
Dans les termes du rapport de la commis-

sion Kalven, qui fait référence en matière de
neutralité institutionnelle6, les universités
doivent éviter de se mettre en danger : « Il

arrive parfois que la société, ou des segments de
celle-ci, menacent la mission même de l’univer-
sité et ses valeurs de libre recherche. Dans une
telle crise, l’université, en tant qu’institution, a le
devoir […] de déendre activement ses intérêts et
ses valeurs. »

UN CONCEPT VIDE DE SENS
Dans l’urgence, l’AAUP a publié, dès évrier
2025, une nouvelle déclaration sur le sujet7.
La gravité du ton adopté est révélatrice du
contexte de sa rédaction, mais le propos est
désormais explicite : « La neutralité institution-
nelle n’est ni une condition nécessaire à la liberté
académique ni catégoriquement incompatible avec
celle-ci. Cependant […] les choix doivent toujours
être aits de manière à respecter et à promouvoir
les principes de la liberté académique. » Le com-
muniqué rappelle qu’une expression des éta-
blissements ne remet pas en cause la liberté
académique de ses membres, en revanche
souligne-t-il, la condamnation par une uni-
versité du discours de l’un de ses membres
« est bien plus susceptible d’avoir un eet dissua-
sif » pour tous les autres, « suscitant des doutes
sur l’existence même de la liberté académique sur
le campus ».
Notant que la revendication de neutralité

institutionnelle a longtemps été déployée de
manière contextuelle et tactique, l’association
souligne qu’il ne revient pas au même de choi-
sir de garder le silence pour une institution que
de censurer des propos en son sein.
Considérant que la recherche d’une neu-

tralité institutionnelle cache en réalité plus
qu’elle ne révèle et qu’aucune acception de
celle-ci n’est « nécessaire ou sufsante à l’épa-
nouissement de la liberté académique », elle
évoque à présent un concept vide de sens et
afrme que déendre la liberté académique n’a
jamais été un acte neutre. Fait notable, l’AAUP
considère désormais qu’« il n’est guère neutre
de supposer que la protestation est intrinsèquement
incompatible avec la mission de l’université ou
qu’aucun niveau de perturbation politique ne peut
être toléré », et afrme de la même açon que
tous les universitaires doivent être protégés. n

ParMICHEL MARIC,
responsable du secteur International
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LA NEUTRALITÉ INSTITUTIONNELLE :
UN PRINCIPE FONDATEUR
Dans un livre de 1923, le philosophe allemand
Karl Jaspers dénissait l’université comme
« une communauté de savants et d’étudiants enga-
gés dans la recherche de la vérité », communauté
qui devait nécessairement, quel que soit son
statut, être en mesure d’administrer ses propres
aaires. Cette autonomie revendiquée était
associée à une idée, « en l’espèce celle impérissable
et universelle de la liberté académique ». Pour Jas-
pers, cette idée se traduisait de deux manières :
par l’obligation d’enseigner la vérité, d’une
part, et par la nécessité de tenir à l’écart de
l’université « tous ceux qui veulent dissimuler la
vérité ou empêcher son expression »1, d’autre part.
La neutralité de l’institution est donc, dans cette
conception libérale de la société, le prix à payer
pour la liberté pleine et entière de l’ensemble
des membres de la communauté universitaire.
La neutralité institutionnelle, dont la traduction
en droit rançais s’eectue par le truchement de
la notion de « neutralité du service public »,
n’est pas cependant une injonction à se tenir en
retrait des débats politiques, ni une déforma-
tion de la neutralité axiologique au sens deMax
Weber2. Elle est le principe qui rend possible, et
même souhaitable, l’organisation de débats, de
discussions sur tous les sujets à même de pré-
occuper les universitaires et les étudiants. Parce
qu’un article, un livre, une thèse, une conférence
n’engage pas l’institution dans son ensemble,
aucun président d’université, aucun recteur,
aucun ministre n’est en mesure de s’instaurer
en garde-fou de la morale ou de l’ordre établi
au nom de l’institution, comme l’a fait, avec une
brutalité inouïe, l’éphémère premier ministre
Gabriel Attal à Sciences Po l’an dernier3. Ni le
contenu des enseignements ni l’organisation
de la recherche ne peuvent être dénis d’une
manière ou d’une autre par quiconque serait

extérieur à la communauté universitaire. Même
si l’on admet, avec Max Weber, que les savants
doivent eux aussi s’astreindre à une « éthique
de la responsabilité », elle ne pourra jamais leur
être opposée tant qu’ils agissent au nom de la
vérité et dans le respect des lois.
C’est bien cette logique libérale que l’on

retrouve dans l’article L. 952-2 du Code de l’édu-
cation introduit par la loi de 1984 : « Les ensei-
gnants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs
jouissent d’une pleine indépendance et d’une entière
liberté d’expression dans l’exercice de leurs fonctions
d’enseignement et de leurs activités de recherche,
sous les réserves que leur imposent, conformément
aux traditions universitaires et aux dispositions de
la présente loi, les principes de tolérance et d’objec-
tivité. » Cette liberté individuelle n’a toutefois
de sens que si elle est garantie par des institu-
tions où ces activités sont possibles. L’asphyxie
budgétaire des universités depuis vingt ans ou
le nancement de la recherche par projet sont
aussi des attaques directes contre les libertés aca-
démiques. Et la neutralité du service public ne
nous interdit en rien d’en faire état pour reven-
diquer d’autres possibles pour l’enseignement
supérieur et la recherche. Elle n’interdit pas,
pour dire les choses de manière plus concrète,
au conseil d’administration d’une université de
prendre position sur des sujets qui ont un impact
direct ou indirect sur la communauté universi-
taire, comme un projet de réforme de l’ensei-
gnement supérieur ou une limitation de l’octroi
de titres de séjour à des étudiants étrangers, ou
bien encore d’adopter une motion de soutien ou
de solidarité avec des universitaires menacés ou
victimes de l’arbitraire des puissants4.

L’INSTRUMENTALISATION
CONSERVATRICE DE LA NEUTRALITÉ
INSTITUTIONNELLE
Les chiens de garde de la révolution conser-
vatrice ont une conception biaisée de la neu-
tralité institutionnelle qu’ils assimilent à tort
à une injonction permanente au silence à

Libertés académiques et neutralité 
institutionnelle
Historiquement liées au principe de neutralité institutionnelle, les libertés 
académiques sont aujourd’hui attaquées par les petits soldats de la révolution 
conservatrice au nom d’une prétendue neutralité qui devrait s’exercer  
de manière absolue, jusqu’à la censure de toute expression politique. Il s’agit  
certes d’un piège idéologique grossier. Pour autant, il ne doit pas nous  
inciter en réaction à négliger ce principe fondateur de l’université moderne  
qu’est la neutralité institutionnelle.

L’asphyxie 
budgétaire des 
universités depuis 
vingt ans ou  
le nancement 
de la recherche 
par projet 
sont aussi des 
attaques directes 
contre les libertés 
académiques.

ParCHRISTOPHE VOILLIOT,
membre de la commission fnancière



LE SNESUP N° 733 -MAI 2025 17

DOSSIER

Il faut continuer 
à fonder notre 
défense des libertés 
académiques 
sur le principe 
de neutralité 
institutionnelle.

5. Alain Policar, Lewokisme
n’existe pas. La fabrication
d’unmythe, Le Bord de l’eau,
« Interventions », 2024.
6. AlexMahoudeau,
La Panique woke.
Anatomie d’une oensive
réactionnaire, Textuel, 2022.
7. Éric Fassin, « Libertés
académiques et démocratie :
tout dire, mais pas n’importe
quoi », La Revue des droits
de l’homme, n° 26, 2024.
8. Pierre Vesperini, «Menaces
sur les intellectuels », Esprit,
n° 517-518, janvier-février
2025, p. 109-116.
9. Jacques Derrida,
L’Université sans condition,
Galilée, 2001, p. 11-12. Il s’agit
de la transcription d’une
conférence organisée en 1998
par l’université Stanford.
10. Journal ofciel, débats
parlementaires, Chambre
des députés, 1886, p. 14.
Leministre en question
était Charles de Freycinet.

même de terrasser leurs ennemis imaginaires
(« wokisme », « cancel culture », « islamo-gau-
chisme »)5 dont ils déplorent l’emprise idéolo-
gique à grand renfort de tribunes et d’émis-
sions sur les chaînes d’information en continu.
L’atmosphère de panique morale dans la-
quelle nous vivons depuis le 11 septembre
2001 a transformé les chercheurs, en particu-
lier en humanités et en sciences sociales, en
cibles privilégiées6 de ces « demi-habiles » à
la rhétorique anti-intellectuelle pesante. C’est
en eet au nom de la liberté d’expression que
les libertés académiques sont aujourd’hui
attaquées. Et pour préserver la liberté d’ex-
pression de la « majorité silencieuse », quoi de
mieux que d’empêcher les universitaires de
s’exprimer ? Il aut bien reconnaître, comme
le ait Éric Fassin, « que la liberté académique
est inséparable, dans son histoire comme dans son
principe, de la pensée critique : il n’est guère besoin
de protection pour des savoirs qui ne dérangent
personne »7. Dès lors, ne pas aire usage de
cette liberté, c’est abdiquer par avance face à
la menace qui gronde8.

C’est pourquoi il faut continuer à fonder
notre défense des libertés académiques sur
le principe de neutralité institutionnelle. À
celles et ceux qui estimeraient que recon-
naître le principe de neutralité institution-
nelle serait une inutile ou dangereuse conces-
sion aux déenseurs de l’ordre établi, on peut
opposer l’argument suivant. Si la neutralité
institutionnelle est le socle des libertés aca-
démiques, alors ce sont les libertés acadé-
miques qu’il faut défendre pour elles-mêmes
et non seulement parce qu’elles permet-
traient de dénoncer les aux-semblants de la
neutralité. Jacques Derrida partageait cette
exigence lorsqu’il magniiait les libertés aca-
démiques en « liberté inconditionnelle de ques-
tionnement et de proposition, voire, plus encore,
le droit de dire publiquement tout ce qu’exigent
une recherche, un savoir et une pensée de la
vérité »9. Gardons par conséquent les idées
claires et ne cédons rien aux héritiers putatis
de ce ministre de la IIIe République qui esti-
mait que « la liberté d’opposition n’existe pas
pour les serviteurs de l’État »10. n
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Le risque est que 
l’exigence d’une pseudo-
neutralité s’impose  
peu à peu dans nos 
facultés et aaiblisse 
encore notre fonction  
et notre rôle.

L a nature même de la fonction d’en-
seignant-chercheur suppose un sta-
tut dérogatoire au statut général de la

fonction publique qui impose à la grande
majorité des fonctionnaires une obligation
de neutralité. En eet, produire et diuser
les investigations diverses et variées sur
tous les sujets tant en sciences exactes qu’en
sciences humaines imposent une grande
liberté et une indépendance de longue date
qualiée de liberté académique1. Comme
le soulignait Olivier Beaud, universitaire
et ancien conseiller du Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche
(Cneser) statuant en matière disciplinaire2,
cette liberté se subdivise en trois exigences,
chacune d’entre elles étant nécessaire et
indissociable des autres, « la liberté de la
recherche, la liberté de l’enseignement et la
liberté d’expression à l’intérieur ou à l’extérieur
de l’amphithéâtre »3.

SE CONFORMER
AU CADRE LÉGISLATIF
Le respect de la liberté de recherche impose
tant la détermination des sujets d’investiga-
tion que la liberté dans la méthode et dans la
confrontation des opinions.
La liberté d’enseignement est intrinsè-

quement liée à la fonction première de l’uni-
versité qui est de cultiver et de développer
la connaissance et l’esprit critique, apa-
nages des citoyens éclairés. Cet enseigne-
ment appuyé sur la recherche s’adresse à un
public majeur pour l’essentiel et ne saurait
donc être limité par une quelconque obliga-
tion de réserve.
Enn, la liberté de communiquer s’en-

tend de la participation sans restriction à la
vie de la cité.
Bien entendu, cette liberté académique

n’est pas sans limite. Comme dans tout État
de droit, elle doit tout d’abord se confor-

mer au cadre législatif positif avec cer-
taines limites (par exemple, le devoir de
désobéissance). Elle doit aussi respecter la
déontologie propre à l’enseignement et à
la recherche.
C’est en se ondant sur ces exigences que

de longue date la République a constaté que
les enseignants-chercheurs, et plus géné-
ralement tout ce qui a trait aux exigences
universitaires, ne sauraient relever des juri-
dictions de droit commun. En eet, sans
vouloir remettre en cause la capacité des
juges, orce est de constater que ceux-ci,
extérieurs au monde académique, auraient
quelques difcultés à saisir les enjeux et à
trancher des difcultés inhérentes à la spéci-
cité de la onction.
Dès lors, une juridiction administrative

spécialisée composée d’enseignants-cher-
cheurs s’est imposée pour remplir les fonc-
tions par ailleurs dévolues au juge adminis-
trati. Néanmoins, le Conseil d’État pouvait
exercer sur les décisions de cet organisme
par la voie de la cassation un contrôle limité
à la forme et à l’erreur de droit4.
Cet équilibre classique n’est pas de

nature à satisfaire le libéralisme autoritaire
porté par nos dirigeants politiques, qui s’at-
taquent globalement à tous les corps inter-
médiaires. Le Cneser statuant en matière
disciplinaire n’a pas été épargné, puisque,
sous le prétexte de rationalisation et de
proessionnalisation, sa spécicité est par
touche remise en cause (présidence par
un conseiller d’État et non plus par un
pair, dessaisissement des aaires des étu-
diants conées désormais au juge adminis-
tratif, etc.)5.

OFFENSIVE BRUTALE
Ces évolutions s’inscrivent dans la dernière
période dans une oensive brutale contre
la liberté académique relayée au plus
haut niveau de l’État et portée évidem-
ment par une presse aux ordres. Parmi les
exemples les plus signicatis, l’invention

Le Cneser, un garant du respect de la liberté 
académique ?
La loi reconnaissant un statut dérogatoire aux enseignants-chercheurs, du fait  
de la nature particulière de cette fonction, impliquant une indépendance et une 
liberté de recherche, d’enseignement et d’expression, une juridiction administrative 
spécialisée composée de pairs s’imposait. Le Cneser statuant en matière disciplinaire 
a été créé dans ce but, mais sa spécicité est aujourd’hui remise en cause.

Par FRÉDÉRIQUE ROUX,
vice-présidente du Cneser disciplinaire

1. Camille Fernandes, « La liberté
académique, une liberté spécique ? »,
LaRevue des droits de l’homme,
n° 24, 2023.
2. LeCneser statuant enmatière
disciplinaire est une juridiction
spécialisée chargée de statuer sur
les appels des universités, duministère,
des enseignants et des enseignants-
chercheurs accusés d’avoir eu
des comportements inacceptables et
ne respectant pas leurs obligations
proessionnelles et déontologiques.
3.Olivier Beaud, «La justice universitaire
mise sous la tutelle duConseil d’État.
Le coupde grâce donné auprincipe
constitutionnel d’indépendance des
universitaires », « JPblog, le blog de Jus
Politicum», 2019 : hblog.juspoliticum.
com/2019/07/05/.
4.GeorgesVedel, «Réexions sur
la justice universitaire », inMélanges
oerts àmonsieur le doyenLouis
Trotabas, LGDJ, 1970 ;ÉmilieMarcovici,
«Droit disciplinaire des enseignants-
chercheurs : le difcile équilibre entre
l’indépendance des enseignants-
chercheurs et la protection des valeurs
de l’université »,AJFP, 2024.
5.La loin°2019-828du6août2019
de transormationde la onctionpublique
adéstabilisé les fondementsduCneser
statuant enmatièredisciplinaire.En
s’appuyant surune loi quiporteatteinteau
principe constitutionneld’indépendance
desuniversitaires, en faisantdorénavant
présider cette juridictionparunconseiller
d’État, lequel conseil estd’ores etdéjà
compétent encassationdesdécisionsdu
mêmeCneser, ladémarchecorrobore la
volontédupouvoirmacronistede remettre
encause les corps intermédiaires.
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Une pression 
« populaire » 
pourrait 
conduire 
le Cneser 
disciplinaire 
à adopter 
une position 
restrictive 
en matière 
de liberté 
académique.

par laministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation Fré-
dérique Vidal du supposé « islamo-gau-
chisme » ou encore la dénonciation har-
gneuse par divers politiques de la pseudo-
théorie du genre.
La riposte la plus ferme doit être oppo-

sée à chacune de ces tentatives. Il convient
néanmoins de constater que cette oensive
idéologique peut avoir des eets extrême-
ment négatifs sur la perception par nos
collègues enseignants de leurs tâches et de
leurs fonctions. Autrement dit, le risque
est que l’exigence d’une pseudo-neutra-
lité s’impose peu à peu dans nos facultés
et aaiblisse encore si besoin était notre
fonction et notre rôle. Cela peut se mani-
fester par une autocensure poussant les
collègues pour des raisons souvent com-
préhensibles (avancement, nancement

de la recherche, paix sociale, etc.) à éviter
certains thèmes ou certaines manifestations
de nature à déranger l’autorité. Mais cette
évolution fâcheuse peut aussi se manifes-
ter de manière plus directe par une pres-
sion exercée par les corps institués (doyen,
président d’université, etc.) pour censurer
des opinions considérées comme ne corres-
pondant pas à la doxa ofcielle. Une pres-
sion « populaire » pourrait ainsi conduire le
Cneser statuant en matière disciplinaire à
adopter une position restrictive en matière
de liberté académique. Selon la citation
apocryphe attribuée à Voltaire, « Je ne suis
pas d’accord avec vous, mais je me battrai
jusqu’à la mort pour que vous ayez le droit de
le dire », il nous appartient de veiller à ce
que toutes les opinions, même celles que
nous reprouvons, puissent être formulées
et débattues. n
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Les enseignants-
chercheurs  
ont un statut 
particulier 
qui réduit 
considérablement 
l’obligation  
de neutralité.

L e premier article de la Constitution du
4 octobre 1958 précise que la République
« respecte toutes les croyances ». La Consti-

tution garantit ainsi le principe de laïcité1

impliquant la neutralité de l’État, c’est-à-dire
le respect de toutes les croyances et l’égalité
des citoyens devant la loi sans distinction de
religion. Le principe d’égalité2 implique quant
à lui l’égal accès des usagers au service public
et leur égal traitement. Ces deux principes or-
ment les piliers de l’exigence de neutralité des
services publics3.

LANEUTRALITÉ DE L’AGENT PUBLIC
La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative
à la déontologie et aux droits et obligations
des fonctionnaires a intégré dans le statut
général des fonctionnaires l’obligation de
neutralité. Elle est aujourd’hui codiée dans
l’article L. 121-2 du Code général de la fonc-
tion publique (CGFP), qui dispose que, « dans
l’exercice de ses fonctions, l’agent public est tenu
à l’obligation de neutralité » ; il « traite de façon
égale toutes les personnes et respecte leur liberté
de conscience et leur dignité ». La neutralité
ne se limite pas au domaine religieux, mais
implique que les agents s’abstiennent de
maniester, dans l’exercice de leurs onctions
et de quelque manière que ce soit, leurs opi-
nions religieuses, philosophiques, politiques
ou syndicales4.
L’obligation de neutralité était établie dans

la jurisprudence administrative française
bien avant 2016. Le Conseil d’État (CE) a
posé, le 3 mai 1950, « le devoir de stricte neu-
tralité qui s’impose à tout agent collaborant à
un service public », dans l’aaire Demoiselle
Jamet5. Il considère que « la décision mettant
fin aux fonctions d’institutrice suppléante exer-
cées par la demoiselle Jamet » au motif qu’« elle
fréquentait, à ses heures de loisir, un groupement

de caractère confessionnel » dénie « d’une façon
générale aux candidates ayant des croyances
religieuses l’aptitude aux fonctions d’institu-
trice », conduisant le CE à annuler cette déci-
sion pour excès de pouvoir. Le CE juge ici
que l’obligation de neutralité relève avant
tout du service public, sans retirer leurs
droits aux agents publics, notamment dans
le cadre privé.
Les juridictions administratives ont pro-

gressivement précisé le contenu et la por-
tée de cette obligation jurisprudentielle. Le
Conseil constitutionnel (CC) a reconnu une
valeur constitutionnelle au principe d’égalité
des usagers devant le service public (déci-
sion n° 86-217 DC du 18 septembre 1986).
La neutralité des agents publics est ainsi
considérée comme une garantie de cette éga-
lité, permettant que les usagers ne puissent
douter de l’impartialité du service. Selon
le rapporteur public Raphaël Chambon6, ce
principe « protège ainsi l’usager : les fonction-
naires ne doivent pas donner l’impression qu’ils
pourraient avantager ou désavantager les usagers
du service public selon les opinions de ceux-ci ou
leurs propres opinions ».

JURISPRUDENCE SPÉCIFIQUE
AUX ENSEIGNANTS-CHERCHEURS
Les enseignants-chercheurs ont un statut par-
ticulier qui réduit considérablement l’obli-
gation de neutralité. Ainsi, en remplacement
de l’article 34 de la loi Faure du 12 novembre
1968, l’article L. 952-2 du Code de l’éducation
reconnaît aujourd’hui aux enseignants-cher-
cheurs « une pleine indépendance et une entière
liberté d’expression dans l’exercice de leurs fonc-
tions d’enseignement et de leurs activités de
recherche, sous les réserves que leur imposent
[…] les principes de tolérance et d’objectivité ».
Cette disposition législative crée un régime
dérogatoire au droit commun de la fonc-
tion publique, notamment en ce qu’« ils sont
totalement libres de leur expression en cours et

Un universitaire n’est pas un fonctionnaire 
comme un autre
Les principes constitutionnels de laïcité et d’égalité imposent un devoir  
de neutralité au service public et aux agents publics. Dans le contexte disciplinaire, 
la jurisprudence administrative a progressivement ané sa position sur l’application 
de ces obligations au regard des usagers et des fonctionnaires. Le Conseil d’État a 
rappelé récemment que, en vertu d’une pleine indépendance et d’une entière liberté 
d’expression, l’obligation de neutralité des enseignants-chercheurs se résume  
aux seules obligations de tolérance et d’objectivité.

Par LILIAN AVENEAU,
secteur Recherche
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L’indépendance 
des enseignants-
chercheurs  
n’est pas absolue, 
au moins 
hors du cadre 
disciplinaire.

dans leurs publications, sauf, bien sûr, à ne pas
enfreindre la loi pénale »7.
L’articulation entre l’obligation générale de

neutralité des fonctionnaires et la liberté aca-
démique des universitaires a été précisée par
la jurisprudence administrative. Le rappor-
teur public Raphaël Chambon soulignait, dans
ses conclusions8, que « l’obligation de neutralité
posée par le législateur pour tous les fonction-
naires, donc y compris en principe pour les ensei-
gnants-chercheurs, est nécessairement très forte-
ment atténuée pour ces derniers, voire se résume en
réalité aux seules obligations de tolérance et d’ob-
jectivité mentionnées à l’article L. 952-2 du Code
de l’éducation ».
Malgré cette protection renforcée, l’indé-

pendance des enseignants-chercheurs n’est pas
absolue, au moins hors du cadre disciplinaire.
La jurisprudence a progressivement précisé
son champ d’application. Comme l’a souligné
le proesseur Didier Truchet9, le CC et le CE
ont « réduit la portée [de ce principe] à quelques
aspects seulement du statut : une représentation
propre dans les conseils des universités et une éva-
luation scientique par leurs pairs ». Au niveau
syndical, il est donc particulièrement impor-
tant de veiller attentivement à l’évolution de
la jurisprudence relative à l’indépendance des
enseignants-chercheurs, en s’opposant à tout

cadre ou charte qui viendrait à limiter cette
indépendance, garantissant ainsi le respect des
principes ondamentaux du service public de
l’enseignement supérieur et de la recherche.
Par ailleurs10, « le fait pour un agent du ser-

vice de l’enseignement public de manifester dans
l’exercice de ses fonctions ses croyances religieuses,
notamment en portant un signe destiné à marquer
son appartenance à une religion, constitue un man-
quement à ses obligations ». La jurisprudence
admet ainsi une distinction entre la liberté
d’expression académique et certaines obliga-
tions déontologiques communes à l’ensemble
de la fonction publique.
La récente jurisprudence du CE a conrmé

la spécicité du statut des enseignants-cher-
cheurs en ce qui concerne l’obligation de
neutralité du fonctionnaire. Le juge admi-
nistratif cherche à maintenir une approche
équilibrée, reconnaissant l’indépendance et
la liberté académique tout en veillant au res-
pect des principes ondamentaux du service
public, notamment les obligations de dignité,
d’impartialité, d’intégrité, de probité (article
L. 121-1 du CGFP), auxquels s’ajoutent pour
l’université ceux de tolérance et d’objectivité
(article L. 952-2 du Code de l’éducation), et
d’exemplarité (article L. 123-6 du Code de
l’éducation). n
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Le Conseil d’État a conrmé  
la spécicité du statut  
des enseignants-chercheurs  
en matière d’obligation  
de neutralité.

7. Ibid.
8. Ibid.
9. « Quel contrôle du
juge administratif sur le
contentieux de l’enseignement
supérieur ? », La Lettre
juridique, février 2023 :
tinyurl.com/yjxht2aw.
10. Conseil d’État, avis 4/6
SSR, du 3 mai 2000, 217017 :
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